
WEGE. — Lundi et Mardi 25 et 26 Mai.
Année 1829. —

LE POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

( ancien H§rtensücrcjl). — Rien „*est changé à la rédaction. )
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TURQUIE-
Constantinople, le g avril. — L’horizon politique 
éclaircit en ce moment; on a des espérances de 

Ou donne pour certain qu’il a paru un par- 
mentaiie russe dans le camp de Sehutnla , et qu’il 
ta de longues conférences avec le grand-visir Res 
iid-pacha. On ne doute pas qu’il n’ait été porteur 
1 propositions de pais , et l’on ajoute qu’elles re
tient sur les bases du traité d’Akkerman , seules 
militions que la Russie pose à présent.

Du H avril, t— La Porte a pris la résolution de 
wojer chez eux tous les prisonniers russes, les 
iners comme les soldats.^On ne sait pas si cette 
usure est le résultat d’un arrangement conclu 
tec 1 oDBcier russe qui s’était rendu au camp de 
Sthurala, ou si la lJortc l’a prise de sou propre 
»»veinent. Les officiers s’en retourneront par terre 

Its soldats sur un vaisseau parlementaire qui les 
ttiuluira à Varna. Cette résolution de la Porte ajoute 
*oio aux espérances de paix qui viennent d’être 
uEillecs. On attend une réponse que doit recevoir 
*'Jaubcrc à une lettre qu’il a fait partir.

( Courrier de Srnyrne du i g avril. )

ANGLETERRE,
Andrea, la 21 mai. — Prix des fonds. — Red. > 
''I3> coos., 87 7[8 ; cons. à terme, 87 7[8; act. 

11 h kan— • '•
Ï1IS.

quo , 20g ip ; mexicains ,------; coioin-

~Des nouvelles récentes de la côte d’Afrique rc- 
jesentent la traite d’esclaves comme étant aussi 

que jamais , pour le compte de capitalistes

Le nommé Hurley , arrêté comme soupçonné 
|'°tr incendié l’abbaye de Westminster , vient 

e wts eu liberté , rien n’avant confirmé ces 
NpÇons.

^Ou construit a Glasgow un bateau à vapeur

, ^ edae, d'Orléans et le duc de Chartres ont 
UH 1 Lure une visite à la jeune reine de Por- 
j. ?eh;un. LL. AA. RR. ont été introduites 

ui»ès de la princesse Augusta.

chambre des communes.
ïerrT^ mai- — La motion de M. Hume , re- 
|.|a(;enl aus lois céréales et ayant pour but de 

er par un droit fixe sur l’importation des 
Nit era,1Pers < l’échelle graduée de droits actuel- 
, en vigueur, a été rejetée hier à une majorité 
^Vü‘s contre 12.
!ii^e^onne" a reparu avant-hier à la barre de la 
jsjlup"* corni>iunes. L’orateur lui a cominuniqué 
-is.\lon de 1 assemblée, portant qu’il n’est pas 

èle ] Slu8er dans Ie parlement , à mains qu’il 
1, Q.p ° SP1'ment de suprématie.
'^cla'1^6^ -1 dei'rd V0‘1' ce serment, et a en-
ii ^!r ,e q«’il contenait une proposition qu’il 
p«e) ° auss®> el UIMJ aulrc qui n’était pas vraie 
«y et qu’il refusait ainsi de le prêter. 
'îlir^SUS ’0fdre a el® donné à M. O’Connell de
yL,ee

''■le .. tcu,''general a fait la motion pour une 
le J; 6 Lctl011 à Glare , ce qui a été adooté. 
^ir01!/3 M‘ O’L'o'îuell, dans la séance de 
île t,0 deS comm“nes , du 18 mai , comprend 

t.) quatre colonnes, grand in-folio en petit

FRANSE.
„ Paris , le 22 mai. — M. de Podenas , conseiller 
a la cour royale de Toulouse , [candidat couslitu 
tionnel , a été nommé député par le college électo 
ral de l'arrondissement de Narbonne.

Par une dépêche télégraphique, noos appre
nons que la reine d'Espagne est morte le 17 niai.

Cette princesse , nommée Marie Josephine Amélie 
mèce du roi de Saxe , était née le 6 décembre iSoS’. 
F erdinand VII l’épousa en 3« noces le 20 octobre 
18ig. Les deux premières épouses de ce monarque 
étaient une princesse des Deux Siciles et une in- 
fante de Portugal.

Si l expédition d’Alger a lieu, ce sera , dit-011. 
la général Maison qui en aura le commandement ; 
escadre serait commandée par l’amiral de Rigny. On 

ajoute que le point de ralliement de l’expédition 
serait fixé à Carthagène. (Constitutionnel.)

— La veuve du général Malet vient de mourir à 
Pans a la suite d’une longue et douloureuse ma
ladie. Les crnelles épreuves que dut subir la femme 
de l’homme extraoi didaire qui avait tenté l’action 
la plus énergique des temps modernes, n’ont pu 
manquer d abréger la vie de la noble compagne du 
courage et du malheur. La confiscation étant , en 
1812, ajoutée h la peine capitale, Mmo Malet, dit 
le Constitutionnel, fut en proie aux conséquences 
de la loi spoliatrice. Elle était réduite à la plus af
freuse indigence, lorsqu’un généreux ami parvint, 
à l’aide du gouverneur de Paris, M. le marquis de 
Maison, aujourd'hui maréchal, à faire parvenir au 
roi Louis XV-IU la pétition suivante : «Sire, mon 
’> mari , le général Malet, a succombé, le 25 oc 
» tobre 1812 , en combattant pour la cause de fini 
« inanité et de la liberté : j’ose demand t à votre 
» majesté la pension due aux veuves des militaires 
« morts sur le champ de bataille. .. Cette pièce 
authentique, véritable et unique expression de la 
pétitionnaire infortunée , peut commencer à porter 
quelque trait de lumière sur une affaire si diverse
ment appréciée jusqu’à ce jour, et qui sera cer
tainement mise h sa place.

«— La chambre des pairs , dans sa séance de jour , 
a adopté à la majorité de 1.4S voix contre i3 , le 
projet de loi sur la contrainte par corps.

— Le ministère du commerce a fait distribuer 
avant hier à la chambre des députés deux gros vo
lumes contenant, le premier l’enquête sur les sucres 
le second l’enquête sur les fers.

Les procès-verbaux d’enquête sont précédés d’un 
exposé signé de M. le comte de Saiut-Cricq , et 
suivi du rapport de M. le comte d’Argout sur le ta 
rif des sucres. C’est M. le baron Pasquier qui est 
Hauteur du rapport sur les fers.

— D’après des lettres de Rome, le pape devait 
présider, le 20 mai , un consistoire dans lequel 
MM. les cardinaux de Latil et de Groï devait rece
voir la baretie des maimde sa sainteté.

— Selon des lettres récentes de St.-Pétersbouru 
reçues à Elseueur le 10 mai , oh présume que la ri
vière sera encore fermée par les glaces jusqu’au 24 
courant.

— Voiei les dispositions principales du proiet de 
loi sur les douanes , présenté aujoui d’hui à la cham
bre des députés :

Importations. — Lei droits actuels sur les fers en barres et 
fontes brute et épurée, maintenus jusqu’au ter. janvier 1835, 
seront alors réduits d’un dixième. Au premier janvier 18-10, 
ils subiront une nouvelle réduction d’un dixième. Le droit 
maximum sur la fonte brute ne sera perçu sur la frontière du 
nord que de la mer jusqu’à la Sarabre ; Maubeuge compris

à clia»

La fonte brute surcarbonnée pour moulcrie , poil 
droit mimt de 7 frs. les i00 kit, , quand elle sera 
(les iabneans (le machines et non autrement, à 
quit a caution. „

Le sucre brut etranger paiera à l’entrée 76 fr. des lOOkuT 
lenient 16 9° f“' ’ dl'0lt actuel > mais Par “»vires français seu-

Les soies grèges paieront 5 c. le kil., au lieu de 51 c. à
0 r nÂ T f actuol Les soies moulées 10 e. , au lieu de 51 à
1 tr. 20. Les cotons longue soie ne seront plus considérés que 
comme les courtes soies; précédemment iis payaient double 
droit , hormis ceux du Brésil.

Les bois cl’acajou et autres bruts et sciés à plus de 3 décime* 
ties d épaisseur, moitié des droits actuels.

Le bablah qui n’était point encore taxé,de 25c. â 7 fr 
suivant origine. c y 11 • »

Limligo du Sénégal 5 fr. les 100 kil. , au lieu de 100 francs 
Çaoutcliouc 30 fr. au lieu de 60.
lcsLa0O H1C dC lin de F'USSi0 et du nord directement, 1 fr.

mJKlS S>T?Yn lij1,0?aPhies de Portefeuille et d’orne- 
3 fr par kil * G ° 0l° °d valarem est suPPrim(-! ; reste celui da

tii^ry6 ,rinólG’ Par nav!res francais- i franc 40 cen- 
ger 5 frbl'; d aiUours ’ PM dit0 > 4 û> . par navire étran-

iirénh/ia"X ’ 7'1’ rr' Par tptc Pour toute espèce , même poulains; 

précédemment 50 fr. et 15 fr. les poulains. 1 ’
hœufsTfr*’ méme droit Rue Ies bœufs i autrefois 15 fr. et les

mlnTï : -I,10flueîtes dont l'envers présente un canevas en fil, 
prohibés™* qUe CS tai>IS a nœuds> 300 fr-.1“ '00 kil. , autres

Chapeaux de paille de 50 c. à 5 fr., suivant finesse, au lieu
annrAf i j'23 d-.cfs droits remboursables à la sortie après 
appiet dans le délai d’un an. __ 1

< s réductions de droit ci-dessus stipulées, auront leur effet 
aa 1er. janvier 1830.

Exportations. —Les droits de sortie sur les chevaux de 5 à 
suivant? 4er?u 4 à ?,fr’- •■oofres; 3 à 12 et 50 jfr. jumens 
droit * - tai C ’ 4 frieds 6 Pouces entraînant le maximum du

Vins en futaille un centime l’hectolitre au lieu de 25 cent, i 
en bouteille, au lieu de 50 cent, à 1 fr. 50 c.

Machines et mécaniques. 114 pour 010 de la valeur.
Les droits d’entrée des laines , des chanvres et kinkina, con

tinueront d’être ou seront restitués sur les draps, cordages ou 
kinkina. Les droits sur les marbres étrangers rais eu oeuvre à 
Marseille séront également restitués.

11 sera accordé à la ville d’Arles un entrepôt réel pour les mar. 
ehandises non prohibées ; les ports de Calais et Arles pourront 
ex p cd i er su r Lyon en tr a n s il. 1

Le» art. 61 de la loi du 21 avril 1818 et 14 delà loi du 17 mars 
sont applicables à l’entrepôt de Strasbourg. Le port de Fécamn 
poui i u admettre des fers traites au bois et au marteau^

CHAMBRE DE-J DÉPUTÉS.

Seance du 21 mai. — M. le ministre du commère# 
a la parole pour la présentation du projet de loi eou- 
Icnant des modifications au tarif des douanes.

Ce projet est renvoyé à l’examen préparatoire des 
bureaux.

L’ordre du jour est un rapport de pétitions.
M, Scguy, rapporteur de la commission des pe’- 

titions, a la parole.
Le sieur la Fontaine demande à être réinle'grô 

dans les cadres du corps royal d etat-major dont il 
était capitaine , et dont il se plaint d’avoir été in. 
justement rayé. Il réclame l’arriéré dde son trai
tement.

M. le rapporteur commence par reconnaître qu’il 
est certaines circonstances qui peuvent élever le 
doute sur le point de savoir si c’est à raison de son 
vote loi s des élections que la Fontaine a été de tilué-il 
y a eu des provocations , des insultes dirigées contre 
les agens de l’autorité chargés de maintenir l’ordre 
a Dqon. Si M. la Fontaine y a pris part, il devait 
etre atteint par la voie disciplinaire. Le ministre 
de la guerre ordonna qu’il garderait les arrêts pen
dant deux mois; .1 ne nous appartient pas d'examiner 
si ce temps prolongé de détention était trop long : 
a chambre nest pas juge rie ces questions. 0 

Le sieur la Fontaine adressa une pétition à la
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chambre ; des discussions se firent entendre b cette 
tribune ; le ministre de la guerre se défendit d’avoir 
infligé des peines au capitaine la Fontaine à l’oc
casion de son vote. Il déclara que la peine qui lui 
avait été iufligée disciplinairement n’avait atteint 
que des infractions à la discipline. Il lut depuis 
révoqué sans traitement. 11 en appelle au ministre 
actuel pour obtenir réparation de ce qu’il appelle 
une injustice. Cette pétition est digne de fixer l’at
tention de la chambre.

La prérogative royale est mise en question en 
ce que lo roi est chef de famée, et que son ac
tion sur la force armée est indépendante de tout 
contrôle. ;

De tout temps le roi a disposé des grades do 
.son armée ; si des conseils ont été chargés de con
naître de l’administration de cette partie du service 
c’était- par une dérogation au principe de sou om
nipotence , mais non par abnégation de son pou
voir. (Vives et bruyantes réclamations à gauche : 
interruption.)

La commission propose le renvoi au ministre de 
la guerre.

M. de Chaiweliro présente les faits sous un jour 
différent et soutient que le pétitionnaire a été em
prisonné pour son vote et destitué pour sa plainte ; 
il appuie le renvoi.

M. le ministre de la guerre : Dans mou opinion, 
de pétitionnaire a manqué à la discipline par les 
formes de sa 'réclamation ; j’ai vu M. la Fon
taine, je lui ai fait espérer un meilleur avenir , je 
lui ai donné connaissance de la législation ; mais il 
demande cju’on le rétablisse dans son grade , qu’on 
lui rende l’arriéré , qu’on défasse ce qui a été fait , 
enfin qu’on déclare que le roi n’avait pas le droit
d’agir comme il a agi.

M.Dupin aine reconnaît en principe l’obéissance 
passive du soldat, mais il distingue dans l’officier 
électeur deux personnes distinctes.

La discipline militaire ne saurait atteindre en 
rien le libre exercice du droit des citoyens clans les 
fonctions civiles.

M. le rapporteur défend en peu de mots le rapport 
qu’il a présenté à la chambre , et cite les pièces sur 
lesquelles il s’appuie.

Le renvoi au ministre de la guerre est ordonné 
tans opposition.

Cette discussion a excité dans la chambre une 
agitation dont depuis long-temps il n’y avait eu 
d’exemple.

Après un assez long débat sur la fixation de l’or
dre du jour , la chambre, en Fabsence du côté droit, 
qui s’est retiré, décide qn’il y aura demain rapports 
de pétitions après la délibération sur l’aliénation de 
l’étang de Capestang , et samedi rapport de la com
mission du budjet. — La séance est levée.

PAYS-BAS-
Liège, le 25 Mai.

Par arrêté du 21 de ce mois, S. M. a accordé 
à M. J. II. baron Mollerus, d’après le désir qu’il 
en a manifesté , une démission honorable de ses 
fonctions de secrétaire-d’état vice-président du con- 
seil-d’état cl de président du conseil des ministres , 
à dater dn premier juillet prochain.

Le baron Mollerus a été nommé en même tems 
ministre-u’éi&t.

Par arrêté du même jour, le roi a conféré la pré
sidence du conseil des ministres et du conseil-d’état 
à S. A. R. le prince d’Orange ,'lorsque ces conseils ne 
sont pas présidés par S. M. elle-même. (Gaz. P. B.)

Le conseil des ministres , créé par arrêté du 
19 septembre i8î3 , s’assemble une fois par se
maine, le jour où le roi donne son audience or
dinaire, Le président est en même temps vice-pré
sident du conseil-d’état, qui est présidé par S. M. 
Les délibérations du conseil ne conduisent à aucune 
décision par la pluralité , mais le résultat des déli
bérations , tant de la pluralité que de la minorité 
des membres , de même que les motifs pour et con
tre sont communiqués au roi par le ministre que 
concerne plus particulièrement l’objet en délibéra
tion , qui en fait rapport à S. M.

Le conseil des ministres siège au musée.
— Le départ du roi est fixé à mardi prochain. 

Le roi se rendra de Bruxelles à Maünes où il vi- 

iitera la nouvelle manufacture de schalls de cache

mire, établie dans cette ville. Le roi arrivera le 
soir à Anvers et y séjournera mercredi et jeudi.

S. M. partira par FEscaüt pour Gand où elle est 
attendue vendredi prochain , et y séjournera les sa
medi et dimanche. Elle partira lundi prochain pour 
Bruges. Les 4 et 5 du mois prochain le roi visitera 
de nouveau la Flandre orientale.

— Le syndicat d’amortissement a fourni au fonds 
del’induslrie nationale, outre les sommes demandées 
et allouées au budjet, la somme exorbitante de trois 
millions huit cent mille florins ; de sorte qu’au lieu 
de 5 millions , chiffre total des cinq budjels de 1823 
à 1827 , le fonds de l’industrie a coulé à l'état 8 mil
lions huit cent mille florins , sans compter l’année 
1828. — Est-ce par des avances de ce genre non au
torisées par la loi que le syndicat répond au but de 
sou installation F cst-ce ainsi qu’il parviendra à hâter 
l'amortissement de la dette publique ?

Un autre fait : le fonds de l'industrie est princi
palement créé pour soulager l’industrie nationale 
des pertes indirectes qu’elle pourrait éprouver à 
cause du peu d’élévation des droits d’entiée sur les 
marchandises étrangères ; et le peu d’élévation de 
ces droits a naturellement pour but de favoriser le 
haut commerce : comment justifier alors les go à 100 
abonnemens (nous ignorons le nombre exact) payés 
par les fonds de l’industrie au Handelsblad d’Ain- 
sterdam....

Ce journal s’occupe presqu’exclusivement des in
térêts du haut commerce; ce n’est donc qu’en faus
sant la véritable destination des fonds de l’industrie, 
qu’on les emploie à cet usage. — Il est vrai que le 
Handelsblad contient de temps à autre , des articles 
d’une apparence tout à fait ministérielle , mais ce ne 
peut être le département de l’industrie qui les lui 
adresse ; ils ont bien plutôt l’air de sortir des bu
reaux de M. Van Maanen , et reproduisent les idées 
favorites et biscornues de cette Èxc. sur la non res
ponsabilité , etc.

Nous ne croyons pas que l’insertion de ces articles 
soit propre à favoriser l’industrie nationale et à jus 
tifier les go abonnemens. (Belge.)

—Nous apprenons que l’on a reçu avanl-luer le dé
cret du roi, qui autorise! a construction de la nouvelle 
route qui conduira de Battice à Macslricht. En con
séquence , les travaux vont être mis sous peu en 
ad judication , et ils seront poussés avec une grande 
activité. La nécessité de cette route qui établira une 
communication directe entre Maastricht et Vcrviers, 
Slavelot , Spa , était depuis long temps reconnue ; 
on pense que les travaux pourront être terminés 
dans le courant de i832.

— Le tribunal correctionnel de Macstricht a pro
noncé à l’audienee du 23 , son jugement dans l'af
faire Bisschoppen. Voici en substance les con
siderans :

» Atlendu qu’il est établi qne Bisschoppen n’a fait 
durant l'année qüi vient de s’écouler , qu’apprendre à 
lire à quälte enfans ;

« Attendu qu’il a donné cette instruction au siulit 
bourgmestre et par manière de s’exercer , pendant 
qu’il se préparait à subir un examen devant la 
commission ;
. » Attendu qu’il n’est pas prouvé qu’il ait touché un 
salaire quelconque ;

» Atlendu que ces fails ne constituent pas de délit ;
» Le tribunal acquitte. »
On voit que la question de la compétence des tri

bunaux pour juger de la légalité des actes qu’on leur 
présente pour eu faire l'application , et celle de la 
légalité des arrêtés sur l’instruction publique , sont 
restées intactes.

— Le ministère public a communiqué , lo 22 de 
ce mois, au tribunal de Macslricht , un arrêté royal 
dopt voici la substance :

« J. Dronlers , domicilié à Middclbourg , l’an des 
entrepreneurs des travaux d’amélioi ations aux for
tifications d’Ostende , n’a pu satisfaire à ses obliga
tions. Ses cautions D. Dronkers et van Bunchanls , 
so sont trouvés dans la même impossibilité. Le com
missaire-général les a dispensés de remplir leurs 
engagemens , mais sur son rapport, le roi les a 
exclus pour dix ans de tonte concurrence à des en
treprises de travaux publics.

« Le ministère public a demandé acte de cette 
communication et je tribunal le lui a accordé. »

— Le célèbre jurisconsulte sic James Montgo
mery est Arrivé h Bruxelles«

Extraits du discours du ministre des finances , (Suite)
SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.

Par rapport au syndicat d’amortissement, a dit le ministre
il est évident que le but de cette institution n’était pas de 
la faire succéder simplement à la caisse d’amortis, , . , . , , - -, ------- ortissenient.
ou de lui taire liquider les dettes contractées antérieurement 
par le syndicat des Pays-Bas, mais qu’on a imposé

syn
dicat des devoirs beaucoup plus étendus en retour des con
cessions et des droits énoncés dans les différentes lois, 

Déjà la loi de décembre fR22, loi de sa fondation, luj 
impose l’obligation de fournir des secours pécuniaires au tré
sor , dont les trente millions désignés dans cette loi, le naje. 
ment des pensions , les frais de la monnaie et autres, sont des 
exemples ; et si l’on pouvait croire que cette loi borne coi. pouvait croire que cette loi borne ces
opérations à quelques objets qui y sont mentionnés, ce qui 
parait essentiellement contraire au sens des différentes stipu- 

lations, la loi du 5 juin 1824 est très positive à cet égard:
L’art. 5 statue « que pour mettre le syndicat d’amoitisse- 

ment à même de satisfaire aux nouvelles obligations qui ré

sultent des dispositions de la présente lui, il est accordé la 
libre disposition de scs moyens , dont il pourra se sertir ms 
fins qu’il jugera les plus utiles daus l'intérêt de l’état et dans 
l esprit de son institution, le tout sous clause expresse de rem
plir exactement les obligations qui lui sont imposées.» 

C’est donc la loi. qui veut que le syndicat d’amortissement 
dise ses capitaux dans l’intérêt du royaume ; et pour preuve 

l’ellfi a en vue une utilité morale, entièrement indépen.

utilise 
qu’elle
dante des devoirs financiers, elle lui laisse les mains libres 
pour 1 exécution d'une des clauses, savoir : l'encouragement 
de travaux d’util.té publique; mais d'un autre côté le sou
met le plus sévèrement possible à l’accomplissement de» 

autres, c’est-à-dire de ses engagemens financiers.
11 paraît donc évident que la loi impose au syndicatd’amor. 

sisscment le devoir de faire servir son institution à l’encourage- 
ment de toute entreprise d’utilité publique, et qu’ainsi 1 

ce devoir , se rattache à l’utï-jquestion, lorsqu’il a rempli
l,te de 1 objet encouragé et au jugenicet que le pouvoir exc- 
cutifeu a porté , il me parai t après tout, KN. et PP. SS.,que 
te premier et le plus grand devoir de rnn administration, csü 
de protéger ses intérêts pécuniaires-, de couvrir ses dépens) 
par des revenus sulfisans , et de ne pas s’écarter de ceqi 
lui est prescrit par l'art, fr rappelé ci-dessus, c’est-à-dire t

ne pas encouragir des objets quelconques considérés mèi 
comme étant .—i.i: — „ ____ b.:______  .1., .1:0",.,comme clam: u utilité publique, aux dépens des itillereuti 
obligations pécuniaires dont l’accomplis schient religieuxdu 
est imposé avant tout par la loi.

Une seconde considération générale tient à l'état de cell
institution, qu’on a communiqué à VV. WN. PP. 

Aux termes de 1’—* «o J- ' -------- :— •, art. 49 de la loi organique du syndicat
un état de situation doit être tous les dix ans, coinmuniqui 
aux etats-genéraux et rendu public.

Let état, malgré toutes les difficultés que l’accélération de ci 
tiavail îp otfertes, est dressé avec la plus grande précision cl 
parait repondre aux intentions de la loi , au point qu’un exa
men précis n’a donné lieu à aucune considération d’une im
portance majeure.

Cet état, ne l’oublions pas , est et doit être d'après la loi 
un état de situation qui présente des faits et des résultat« 
mais qui ne peut être confondu avec un conij tc rendu , etlaissi

veutdonc par sa nature beaucoup à désirer pour celui T1 
des chiffres sur les delà ls île chaque opération .et 
contente pas d’un aperçu moral, fondé sur des calculs,«j 

. Precision a été reconnue par les autorités que la loi a ci 
signées à cette lincette fin. ._

Le defaut de distinction d’un état de situation davec q 
compte du syndicat paraît avoir donné lieu à jalusienrs om
seivations , sur lesquelles je suis prêt à donner les cclajrcH 
semens necessaires , mais qui par"'------ *■

b l'IUL il Aii'liii'*-
naissent en effet plus ou ju |

étrangers à la délibération qui nous occupe. y
L article 48 delà loi de 1822 trace soigneusement toute 3 

marche de la comptabilité du syndicat ; c’est à la commis-J
qui y est nommée, et de la manière qui est p»CSL’1

„s 1« onneours lr.
mixte ,
que le compte annuel est communiqué *, et le concours 
tonnes établies »m,,,-, n,,» I !.. : ^ considéré lo rrrics prouve que la loi „.-u,..-.- ,jn_
1 egard des comptes comme un premier besoin détins > •

cest en partant de ce même principe que la loi veut 

la commumication d’un état de situation aux etats-gcn 
tous les dix ans. . ,ij

Je suis loin, NN. et IT. SS. , de me prévaloir de c 
punitions de la loi (lesquelles toutefois règlent le» , ^
les droits) pour priver VV. NN. PP. des lumière» T1 Jlis jj 
rait désirer raisonnablement, et je vais les donner < ‘ J( 

nie paraît incontestable que toute idée de compte, < çn[j( 
lilite. de vérification et d’explications de cnimïs 
renient contraires tant aux dispositions de la loi qu a 
et à l’intérêt de la eliose même.

C’est après ces deux considérations prélim roues J 
ferai un devoir de répondre aux principales renia J 
sur l’état dont il s’agit.

inaires q>«SJ

leurJe fais observer à cet effet : .
t° Que les f. (9,042,700 de dette active troavffl1 Mt, 

gine dans un capital de f. (2,096,700 de l’anci a
des f. (3,000,0 00 dont le id’amortissement et 

doté par la [loi de 182.0
1 • 1 finpcnsation des 8 *

florins fournis pour les désastres des inonclat■f’î'i,,0 aorjiU 
' ' ' ' de 2;>,096,f ' ,capitaux réunis formeraient la somme ne f-;,dette 

mais une paitie a été employée en acquisition,es deÿ»-' 
férée et de billets de sorts compris dans les 31 1 
qui regardent ces sortes de possessions du sjud' ' ^ & 

2. Que ce qui n’a pas été employé des 68 m1 so|11.cej oit
active pour les pensions a c’té acquitté sur les^*8”'^ f0n

nahes du syndicat, sauf la liquidation 
qui y est affecté par la loi. ^ ^ ^iib. loi on

3. Que quand on demande en vertu
quelle disposition le syndicat a concouru n ^ clioq«e 
rations énoncées dans l’état, la réponse est q ^ cst \e (c

ma pre®14tide l’on trouve mentionnée l’autorisation q® eunin i uu uuuio lueuiiuunov ‘ ~ - VlllC 1
dement j je me permets d’ailleurs d’ajouter q



^ration générale trouve ici son application, et que le 
ment sur Vutilité publique d’un objet quelconque , parait 
comme exécution de la loi et par l’essence des objets sur les*
Ils il poite, être réservé au roi.
j ijne plusieurs observations , sur des rentes qu’on croit de- 
, faireif en recette à l’égard d’un article de revenus sé- 
ti îles cautionnemens relativement aux dépôts, à ime li- 
iJjtion spéciale des fonds des administrations précédentes 
la caisse d’amortissement et au syndicat des Pays-Bas , 
sient'le plus près au , et sont justifiées dans le compte 
jieldu syndicat, où tous ces objets se trouvent renseignés.
S. Que tous les capitaux et valeurs de l’ancienne caisse d’a-- 
itisseinent ont été réunis à ceux du syndicat et qu'il en a été 
(té dans ses comptes.
{Que le produi t des routes et canaux n’est porté que par 
nil, vu que: l’administration n’en est attribuée au syndicat 
. depuis quelques mois , et qu’il lui faut une connais- 
te plus exacte de cette partie de l’administration pour 
noir préciser les frais d'entretien et les défalquer du pro- 
it brut.
!. Que les produits des domaines du prince Frédéric des 
ifs-Bas rapportent effectivement f. 190,000 par an ; s’il y a 
elquelégère différence en plus ou moins, les comptes établis- 
atau juste ce produit.
8. Que la dotation annuelle de f. 2,500,000 fixée parla loi 
IS février 1823, forme la garantie de la conversion de la 
Ile différée en dette active; et qn’ainsi s’il était possible de 
senir sur cette allocation de la loi , il n’en résulterait aucun 
‘g effet pour le syndicat que de se voir libéré du devoir de 
fc conversion.
9. Que les cents additionnels ne peuvent être cons idérés 
nit dotation gratuite, mais plutôt comme un revenu et 
»j«je indispensable pour mettre le syndicat en état de payer

rentes et le remboursement des capitaux négociés pour 
>besoins de l’état, et de remplir différentes obligations, 
viles lois successives lui ont imposées , de manière que s'il 
totpossible de soustraire au syndicat les cents additionnels, 

institution serait dégagée de fuit, de plusieurs paiemens 
ruquels elle n’est obligée que sous la condition de l’acquitte- 
Mile cents additionnels.

*5- Que la valeur entière des domaines ne peut être déterminé 
r:- precision ; que les ventes de domaines continuent et que les 
'fntesdéjà faites pour un revenu de f. 81 I,ôl9 ont rapporté la 
Unie de 38,337,218.
d. Qn on parait être dans l’erreur par rapport à la somme 
•œ comme minimum à l'amortissement annuel de la dette 

fj- u|ue, en Ja croyant en relation avec les sommes accor- 
Par differentes lois sur la création des dettes ; que la fixa- 

y» montant(|ps,in(' à cet effet, n’est que le résultat de 
»Mion financière de l’institution même , d’après laquelle 
,'’.,lojlve 011 état et on l’oblige en conséquence à employer 
'Milde sa recette au grand but de son institution.
9- Que la différence en moins entre les capitaux de l’actif 

* ra”X du passif n’est qu'apparente, vu que l'état de situation 
.rapporte plus essentiellement aux rentes ou revenus an- 
a„Mua«* capitaux ; et qu’on n’a pas trouvé régulier de 
J - Iser ‘es cents additionnels, les domaines , la eliarge des 

°ns, et plusieurs objets variables,par leur nature. 
jA 'eS ^ 600,000 qu’on calcule devoir servir pour 

" Matum de rentes , à l’échéance des obligations prove- 
Uptibi ,a »espeiatidn sur les domaines , ne sont pas sus- 

I M ileclaircissemens ultérieurs , sans s’expliquer sur les 
° a prendre pour le remboursement de cette négocia 

jjjjjJ-'lans ce moment peut être considéré comme in- 
ftnblST tî'!°‘ î0l,fc explication ultérieure serait peu con
nut S®1® a 'a demande : si la négociation ouverte à 
b, j" . s Peut être censée proportionnée à la valeur réelle 
tlion*vllCS ’ °1-1 Par£,l"f pouvoir satisfaire par la seule obicr- 
Wal^f0" aVa't a l'acult(i de fermer l’emprunt au montant 
5Ó)rir a cf**c v®leur ; que d’ai'leurs ce maximum de la 
if»»er P 5 bientôt réduit à 75 millions, et qu’on peut 
:*!»entéeSSUlailCe °®cic"e <lu’elIe ne seia Pas désormais

kisqfc 'os frais d’administration se composent de traitemens, 
tie- S'faui frais de route , entretien de bàtimens , etc. , 
it|,|iem(: l'indique l’état, cos frais ne regardent pas senle- 
b ,u i®3<[îcat > mais aus.-i la direction du grand livre de 
lilsi „ !q,blltlue’ et 1® livre auxiliaire établi à Bruxelles, 
"divise 6 Piment des rentes, et que la somme totale 
‘i»5,00O 0n "la"jemcilt en frais du syndicat au montant de 
i "0,000 ' *la's 8*'antl livre et dépendances importons

(La fin à demain.)

ELECTIONS.
\lA

fj(l ,SOClat‘on constitutionnelle de Liege vient 
titll;rCS|Ser d'vers collèges électoraux de la pro- 

3 circulaire suivante :

». . Liege , le 20 mai 1820.
Meastenrs ,

!tHiarStîUe l’association conslitulionnelle vons pi 
VeciiTl*a>’ant-droit com,ne capables de rempli 
tiir ‘ LPe,Blance et loyauté , les fonctions d’élt 
'atai'lr, e déterminée à cette de'm a relie par la 1 

Ses 1 ,0llt vous jouissez. 
bails'3 '°n ayantet® accueillis par la majorité' < 

'1 SéiiV 1 °* CSt Pcrmis de croire que ses cotise 
P-ricn ra ejneut respecté l’opinion publique. 

Vsée a".'si à Poursllivre la lâche qu’elle s’ 
v >‘association vient aujoard’bui recommi 

- . oire suffrage pour présenter aux états p

vinciaus le district de.... ( Suit te nom du can
didat, (1)

Sans vouloir jeter la moindre défaveur sur d’autres 
citoyens honorables qui aspireraient aux mêmes 
fonctions , sans pre'leudre gêner le libre choix que 
votre conscience seule dictera , l'Association se 
borne à déclarer qu’elle croit le candidat qu’elle 
vous recommande , incapable de céder à d’autre 
influence qu’au devoir d’un loyal député ; qu’elle le 
croit prêt à concourir avec un zèle soutenu et une 
ine'branlable fermeté à la prospérité de la province 
et de la nation.

Veuillez, monsieur, ne voir dans cette recom
mandation que le simple conseil d’une réunion de 
citoyens animés, comme von» même , de l’amour 
de la patrie et de nos libertés. Si vous avez jeté 
les yeux sur un candidat plus digne, qu’il obtienne 
la préférence : l’Association applaudira la première 
à votre choix. C’est le sort du pays , et non celui 
de quelques hommes, qui occupe sa pensée.

Les membres de l’association constitutionnelle 
établie à Liège

Le Courrier des Pays-Bas a publié la liste des 
électeurs des districts do Vilvorde et de Nivelle 
(Brabant Méridional). Sur les 12 membres dont se 
compose le collége électoral de Nivelle ou -compte 
huit bourgmestres , un commissaire de district et 
un receveur des contributions. Restent un institu
teur et un notaire pour la partie non administrative 
du collége.

Ou nous écrit de Mons que la composition des 
collèges électoraux du Hainaut est ou doit être in
cessamment publiée par les,, soins de l’administra
tion provinciale. Une pareille mesure se recommande 
trop d’elle même à l’opinion publique pour ne pas 
être bientôt imitée , partout où cette opinion est 
comptée pour quelque chose.

— S’il est permis de s’en rapporter aux rénsei- 
gneincns qui nous arrivent des lieux mêmes , la 
nomination des électeurs des divers électeurs est 
d’un heureux augure pourles élections aux états pro
vinciaux d’Anvers.Nous avons doue lieu de croire que 
les électeurs s’acquitteront dignement de la mission 
dont ils sont chargés par leurs concitoyens. [J. d’A.)

Nous aurions dû depuis long-temps annoncer la 
réimpression d’un livre que l’on ne peut trop multi
plier et répandre dans toutes les classes de la so
ciété ; nous voulons parler des Mélanges de rn traie, 
d’écouomie et de politique , de B. J. Flankliti , 
que M. Eugène Coumont a publiées à Verviers. 
liest peu d’ouviages, on le sait , qui renferme 
plus d’ide'es saines, de préceptes utiles , de sa
ges règles de conduite. Multiplier les écrits d’un 
homme qui dans sa longue carrière a su mériter si 
bien du genre humain , est une œuvre à la lois 
bonne et profitable. Le soin avec lequel ce volume 
est imprimé n’empêche pas que , par la modicité 
de son prix, il 11e soit à la portée des gens les moins 
aisés ; et c’était là le point important. Une édition 
de luxe serait un contre-sens.

%* M. le docteur Talma , auquel une longue pra
tique , une habileté peu commune , des études cons
tantes et se'iieuses , ont acquis une réputation non 
contestée, a publié récemment à Bruxelles, un 
opuscule utile et intéressant sur l’art de plomber 
les dents. Nous recommandons ces préceptes d’un 
homme qui a fait de la chirurgie dentaire l’objet de 
ses méditations, à tous les chirurgiens dentistes , 
et à tous ceux qui savent apprécier l’avaniage de 
conserver leurs trente-deux dents blanches et saines

TEMPERATURE a Liège , du' 25 mai. — A 8 heures 
du matin, f3 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 15 degrés id.

guêres que dans leurs tit.es : l'un appartient au genre du drame, 
le second à celui de la comédie d’intrigue ; on peut dire même 
de la comédie un peu surannée, puisqu’on y trouve encore 
un de ces valets confideiis des amours de leurs maîtres , efc 
chargés d’avoir de l’imagination pour eux , un tuteur jaloux , 
une pupille enfermée , etc. Tout cet échafaudage a considéra
blement vieilli pendant uue septennalitc dramatique. Ne pou
vant le reconstruire à neuf, l’auteur primitif a pensé qu’un 
brillant vernis suffirait pour déguiser la vétusté de quelques 
parties de son travail : que l’emploi de quelques moyens scéni
ques plus modernes et de jolis mots jetés dans le dialogue 
seraient le passeport d’une intrigue qui ne pouvait prétendre 
à 1 originalité. On devine dès lors quel coopérateur il lierait 
s associer ; ce. fut M. Scribe. De son côté , l’habile compositeur 
entre les mains duquel le poème avait été remis, sachant tout 
ce qn’on atteudait de lui, et sentant la nécessité de mettre- 
ses. chants eu harmonie avec tout ce qu’exigeaient les progrès 
qu’a faits chez nous le goût musical, a profité de ces relards 
pour reprendre, en quelque sorte , sou ouvrage en sous 
œuvre.

Ainsi , l’on peut dire qu’il a donné une seconde édition 
des Deux Nuits, revue et corrigée , saus que la précé
dente eut paru. La pièce s’adressant plutôt à la curiosité 
qu aux émotions des spectateurs, est un de ces imbroglios 
dont les fils se croisent de vingt manières jusqu’à la scène 
finale qui vient le dénouer. La scène est en Irlande ; à 1 ex
ception d’un valet francais, tous les personnages sont de 
ce pays.

Il s'agit d’une jolie Malvina , enfermée dans un vieux châ
teau romantique , par nn jeune et brillant colonel , qui veut 
la soustraire à tous les regards, parce qu’elle a un million 
de rente qui doit lui revenir si la belle n’est pas mariée à 
une certaine époque. Sir Acton , amant de Malvina court après 
apres elle en chevalier errant. II la trouve à l’aide de son fripon 
de valet et finit dar épouser le million. 1

Ce fond un peu antique est habilement rajeuni dans quel
ques parties par la broderie br liante du grand arrangeur mo
derne . qui toutefois laisse aussi apercevoir de temps en temps 
le canevas passablement usé sur lequel s’est exercée son 
adresse.

La musique surtout excitait l’attente générale ; et dans les 
deux premiers actes principalement, elle a presque toujours 
répondu à tout ce que promettait le nom de son auteur Parmi 
les morceaux qui ont été le plus applaudis, op a distingué 
surtout Je grand a:r de Chollet, et qui est. pour ainsi tf're 
un petit poème tout entier; les couplets de sir Edouard , i.loini 
de grâce et de fraîcheur, et ceux de Betty, qui respirent la 
finesse et la malice; un trio et un quatuor d’une facture ori- 
gmale : enfin le finale dn t« et du 2= actes, l'un exprimant 
a merveille un délire Dachique de bonne compagnie ; l'autre 
opposant avec art a la gaité bruyante des militaires les chants 
suaves et mélodieux des jeunes villageoises. Le troisième acte 
ne renferme , pour ainsi dire , qu’un seul morceau , mais c’est 
le meilleur de la pièce : ce quintette, bien en scène, est 
cou.hnt avec esprit, et la vérité de la déclamation s’unit 
p aria item ont au charme tie la musique.

Les décorations sont d’un effet pittoresque particulièrement la, 
dem ere , qui représente la veille abbaye de Saint Dunstau.

Le succès , celui surtout de la partition , a été complet 
et d’autant plus fiai teur qu’il était confirmé par les suffrages 
du plus bnllant auditoire que la nouvelle salle eût encore 
réuni.

Les noms de MM. Bouilly et Scribe ont reçu des aiplaiulij. 
semens, celui de M. Boyeldieu en a été couvert à plusieurs 
reprises. 1

L« Grand-Duc Constantin. — Depuis qu’il est décidé qus 
1 empereur Nicolas se fait couronner roi .le Pologne , ou croit 
que l’archiduc Constantin va se ret rrr eu Suisse.

On explique maintenant en Russie et en Pologne Pavène. 
ment du grand - duc Nicolas au préjudice du prince Cous- 
tantm , par le caractère de ce dernier , dont on redoutait l’im. 
petuosité.

Un écrivain qui a longtemps resté en Russie trace ainsi son, 
portrait :

, --- -— — «v.m.um.ai un m; hm sire presage ; ioii^pn’r'
bouillant, indomptable, la moindre contrainte était pour lit 
e plus horrible supplice ; gêné clans ses impulsions , il ,e dé 

Luttait, s irritait comme nu lion nouvellement enchaîné : et 
pourtant quelle soif de despotisme il avait déjà ! de quelle 
terooite s'animaient ses regards lorsqu'un obstacle contrariai, 
ses farouches volontés! Le choix de ses dclassemcns, de ses 
plaisirs , monti ait sans cesse d'affreux pendrons. Ou raconte 
qu’un jour, enfermé dans sou palais et ne sachant à quoi s’* 
distraire, ii prit une carabine et tira de sa fenêtre sur de 
pauvres femmes qui lavaient du linge à quelques distances 
mais,-nous ne croyons pas à cette imputation. L’amour sut 
adoucir ce naturel; une Française lougieiiips aimée de Cons
tantin se servit de l’empire que donnent l’esprit et la beauté 
pour vaincre la rudesse <le son terrible amant. Eile lui 
terdit le vin qui le rendait furieux , opposa la douceur à 
ses emportemeus , lui fit comprendre tout ce que la colère 
a de ridicule et d’insensé , et parvint à le rauhe mo us in. 
traitable.

VARIÉTÉS.
Les journaux de Paris sont remplis do détails snr 

la première représentation de l’opéra des Deux Nuits. 
C’est l’événement du jour. Voici ce qu’eu disent 
différentes feuilles :

II y a sept ans passés que l’auteur des Deux journées , 
M., Bouilly, voulut donner les Deux Nuits pour pendant à ce 
premier ouvrage. Cette ressemblance, au surplus, n’existait

(1) Nous espérons pouvoir être mis à même de publier les 
noms des caudidats recommandés par l'Association.

. ’ x,ouuai8a4acc approioîiuie
de presque toutes les langues anciennes et modernes, um 
memoire prodigieuse, ce prinee conserve tous les dehors dut 
homilie qu une fièvre populaire aurait fait surgir des rang, 
les plus grossiers. Son elocution est précipitée (âpre . criarcîi 
s i laideur , extreme, repoussante ; les bizarreries de son hn 
meur inspirent la p,tie. S’il appercoit, par exemple, quel- 

chapeau gris, il le lui fait jeter dans la boue 
Qniixrmf ^ *UI1 offusquent pareillement sa vuesouvent de jeunes fashionables polonais frisés prétentieuse 
in il se son vus saisir par des soldats , conduire au coips 

1 ‘&aiJe* e I?S3r comme djs moines, en exécution des or 
(1 es île monseigneur , dont ils avaient eu le malheur de ne au»« 
voit éviter la redoutable reucoQ trc.

* i*
I V , ;

j



, ^>ar un contraste inexplicable , ce prinee, ordinairement 
-si peu tolérant pour les petites choses, montre parfois pour 
de graves délits une clémence qui va jusqu’à la faiblesse. 
L empereur Nicolas est un des plus beaux hommes de sou 
empire; son frère Michel est, du côté des avantages physi
ques, presque aussi remarquable; mais voilà, dit-on, leurs 
principales qualités. Ces princes ne rêvent, que soldats, faisant 
1 exercice et marchant en cadence au bruit du tambour. Oc
cupes sans cesse de minuties, ils savent beaucoup mieux ce 
qu’il faut de draps et de boutons pour la confection d'une 
paire de guêtres dfordonnance que ce qu’il est indispensable 
de connaître pour le gouvernement d’un état ou la conduite 
d’une armée. Voilà du moins ce que leur reproche le sévère 
observateur dont nous venons de parler.

— Au rapport de M. G. A. Thompson , auteur d’un voyage 
officiel de Mexico à Guatimala, publié cette année à Londres , 
un singulier remède est généralement employé à Mexico pour 
guérir le mal de tête, surtout quand il est causé par le mal 
de dents. « C’est, je crois, dit l’auteur;, un spécifique cer
tain . Le malade tient sa tête couchée sur le côté où il souf
fre et on introduit, dans l’oreille opposée une cuiller de 
spiritueux, préférablement de rhum Le patient doit rester 
couché et tranquille jusqu’à ce que le ma! soit guéri, ce qui 
est ordinairement l’affaire de trois ou quatre minutes. La sen
sation que e?use ce remède n’a rien de trop désagréable, et . 
[ressemble à l'étourdissement que l’on éprouve quand en plonge 
la tète sous l’eau. »

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du 23 mai.
Naissances, 3 garçons , 3 filles.
Décès, 2 hommes, i femmej, savoir: Gilles Joseph Marie 

ustm , âgé de 43 ans, domicilié à Grâce, célibataire.-— 
uouard Tart, âgé de 39 ans, rué pied du Pont des Arches : 

célibataire. — Jeanne Grisarcl, âgée de 70 ans , blanchisseuse , 
me Troidemont, veuve de Christophe Coulon.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
Assemblée générale convoquée pour jeudi prochain , de 5 à 

J heures du soir, au CASINO , pour procéder au ballottage 
clés personnes présentées. ^Gl

Madame Paulis Dequi.nze , à U Clef d’or ivmir., 
devant pour cause de santé , eesser son commerc^Xf 
qui est, on ne peut mieux en vogue , cherche à renia™.d” 
oncl de magasin , consistant en tout, rr „ « jT a,cer so»f ii' .i ........ , cuerene a reniaitfond de magasin, consistant en tout ce qu'il y a denim 

veau dans les articles pour la confection de chaBeauv °“ 
nettes, etc , etc. El e accordera toute facilité pour le navemrT 

S adresser chez elle, rue Spintay , où on pourra iJ
SeUe COmmaadeS qU'dlC 3 encore à nombrea
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COMMERCE. — Bourse de Paris du 22 mai.____Ren
tes 5 p. o[o , iouiss. du 22 septembre 1828, 108 fr. 00 c.
— 4 1(2 p. 0|0 , jouissance du 22 mars, 003 fr. 00 c. ~1
— Rentes 3 p. 0(0 , iouiss. du 22 décembre 1328 , 78 fr. 90 c. 
~~ Actions île la banque, 1870 fr. 00 c. — Emprunt roya’ 
dEspagne, 1829 , y8 1^2 fr. — Emprunt d’Haïti, 310 fr. 00 cl

Bourse d’Amsterdam , du.22 mai. — Dette active , 57 3(4 ' 
•—Idem différée I 17(128. —Bill, de change 20 3rI6 —Syn
dicat d’amort 4 1(2 100 1(2— Rente remb., 2 l|2 ; 97 3i4 _ 
Act. Société de coin. 86 7(8. — Russ. Hop.t et C« 5, 100 1(8
— Dito ms. gr. li. ,56 13(16. — Dito C , Ham. 5, 87 
3(6- Dito em. à I. 5 , 89 1(8. —' Plus, à Lon. 6 , 00 OiO
— Danois à Londres , 65 Ipt. — Ren. fr. 3 °(0 ,. 79 0j00 —
Esp.H. 5 1(2 0(0,32 1(2.- Dito à-Paris , 8 9(16. — Rente 
Perpet. , 5l 00 N. — Vienne Act. Banq, 1330 35. — Me
tall. , 94 3(4.— A Rot. lof 1. , 195 00. — Dito 2e 1 37q — 
Lots de Pologne 88 1(4. — Naples Falcon. 5 , 79 Do _. 
Dito Londres 5, 82 7(8. 1 '

Bourse d‘ANVERS , du, 21 mai.
Changes. — Le Paris ainsi que le Londres se sont raffermis ; 

le Francfort et Hambourg sont rares.
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
pair
12 7 1(2 
47 1(8 
36 1J16 
35 1(8

à 2 mois. à 3 mois.

H 97 1(2 
46 11(16
35 3(4 
34 7(8

12
46 7(8 
35 718 

,34 15(16
Escompte 4 p. 0(0.

Cours des Effets des Yays-Bus.
Dette active, 2 1(2 d’intérêt, 57 1(2
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00 0(0
Dette Dom. r., 2 1(2 » 97 3(4 P
Act. S. Coin. , 4 1(2 » 86 3(4 P

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
880 Balles café Brésil de 22 à 22 1(2 c. , ent.

8 3(4 Caisses thé Souchon ,(prix inconnu.
40 Caisses sucre Havane blond , à il. 20 1(2, ent.

456 Balles coton façon Louisiane, prix inconnu.
4 Surons indigo Guatimala bon ord. et moyen cortês à fl. 

2 55 cents.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMÉABLES, rue 
Porte St-Léonard , n» 659 ; l’on VEND des chapeaux super- 
fans, au moins aussi légers que ceux de soie, et au gout 
du j ur , a des prix modères et très avantagenx. i 54

On peut avoir des BOTTES au prix de 5 florins 67 cents , 
jusqu a 7 ils. 9 cents , au n» 186, sur la Fontaipe 98

Edite publique de vieux registres et impressions hors d’usage.

Le huit juin 1829 et jours suivans, il sera vendu à l’en- 
troput royal, couvent des Ex-Carmelins , rue Hors-Château à

iege , une quantité considérable de vieux registres et im
pressions hors d’usage quant au service de l’administration des 
accises. {6o

Le lundi I il juin 1829, à dix heures du matin, les héritiers 
(le M. et de Mde. de Montpellier d’Annevoie , feront VENDRE 
publiquement, un haut. FOURNEAU rebâti suivant le nou
veau système , de manière à employer une ou deux tuyers ■ 
deux 'forges composées Raffineries et de chaufferies , et mues 
par des roues en fer; le toutfsis à ANNEVOIE, arrondisse
ment de Dinant, province de Namur.

Ces usinés très avantageusement connues, sont sur la route 
de Bouillon a PHILIPPEVILLE , à cinq minutes de la Meuse 
et de la i ou te de Dinant a Namur, plusieurs sources leur 
fournissent en toutes saisons , égale force motrice , les mettent 
a l’abri des inondations de la sécheresse et delà gelée.

Ces établissémens seront divisés en trois lots. °
La dite vente aura lieu au château‘d’Annevoie par le minis

tère de Me 'Didot, notaire à Bouvigne , à qui les amateurs 
peuvent s’adresser pour obtenir tous les renseignemens qu’ils 
désireront. * j ec1 .JO

313 Le premier juin 182g , à 9 heures précises ,1,77V
en vertu d’un jugement rendu par le tribunal de nrê ™ 
instance séant à Liège, il sera procédé devant'm Te"!!™ 
de paix du quartier du Sud de la ville de 1 
bureau rue Plattes Pierres, et parle ministère dl lit “ C 
sart , not ure a ce commis , à la VENTE an* À

1 “*• • “*ssk
connaître Tes TÔmhLîf^ ^ ^ °" audit P™

29“aiJ8?9.« -bx heures du matin, le con- 
seil de fabrique de leglise primaire de St-Georges, fera pro. 
etcler , au lieu ordinaire de ses séances, à L'ADJUDICATION 
au rabais de divers ouvrages en maçonnerie et en menuiserû 
pour 1 agrandissement du jubé de ladite église.

S adresser à M Lhonheux , assesseur à St.-Georges, pour 
avoir inspection du plan figuratif , et les conditions de l’ail

Liege, le 25 mai 1829.
A MM. les rédacteurs du Politique.

En citant, dans Votre numéro de samedi, le nom des per
sonnes de Part ; auxquelles , S. M. a daigné accorder , par 
arrêté du 11 avril dernier, une médaille d’or pour vaccina
tions pratiquées gratuittement, vous m’avez désignée sous le 
nom de M. T. D. Mouzon , comme il y a inexactitude dans 
les lettres initiales de mes prénoms et que d'ailleurs je ne 
suis presque pas connue par mon nom de famille, je vous 
prie d’annoncer au public que c’est M. J. L. Mouzon, épouse 
Levasseur , maîtresse sage femme et économe à l’hospice de 
la maternité de Liège, qui vient d’obtenir pour la sixième 
fois , la médaille d’or précitée. Agréez, etc:

E épouse Levasseur, maîtresse sage femme et économe 
à l’hospice de la Maternité.

VILLE DE LIÈGE,
Le bourgmestre et les éehevins, vu la demande du sieur 

J. P. Deprez, patissier, tendant à être autorisé à construire 
un four clans une pièce .du rez-de-chaussée de la maison n°759 
rue de la Wache , aarondissement du sud ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824 , art. 4, relatif à l’infor- 
dation du comniodo et inconiinodo pour certains établi s semens 

Arrêtent :
La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée , pour 

que les personnes qui croient avoir des motifs pour s’opposer 
B l’établissement projeté, aient à les remettre au secrétariat de 
la régence, dans le délai de quinzaine.

A rhôtel-de-ville, le 22 mai 1829.
Le bourgmestre, chev. de Mèloxïe q’Ekvoz i 57

A LOUER dès à présent le CHATEAU 
KERK-OM avec deux écuries , remise et un 

Cyâbon":er ei> jardin, à trois quarts de lieue de 
—~ -A faP St.-Trond. On jouira de la chasse sur une pro
priété considérable et de la tendrie sur plusieurs bonniers de 
bois. S’adresser pour le prix à M. Duchesne, rue devant St 
Thomas, 11» 257 à Liège , et pour prendre inspection des lieux 
à M. le notaire Moreau à St.-Trond. g(j2

J?.1?® PFocéc}? le 1 b juin prochain , par devant M. Muller, 
general major directeur de la 1™ division d’artillerie et de 
onüenes a canons du royaume i La Haye à l’adjudication de 
■ ourmture des 18,200 livres de cuivre rouge en feuilles et en 

gueuse et de 30001ivres d'étain en blocs.
e cahier dès charges et conditions auxquellescelleadjucli- 

tiou aura lieu est déposé au bureau militaire de l’administration 
piovinciate ou il pourra en être pris connaissance.

A Liege, le 22 mai I3à9.

_ On DEMANDE , pour un nouveau magasin d’aunage qui va 
s ouvrit a la St -Jean prochain , dans un emplacement avanta
geux au centre de la ville, une DEMOISELLE de boutique 
On serait disposé à l’intéresser pour une part dans le commerce 

S’adresser, par lettres affranchies, au bureau de cette feuille 
sur les lettres J. W. K. (37

(248) MAISON à LOUER , rue Basse-Sauvenière , n° 
S’adresser audit n° 803 , les après-midi seulement.

803

A VENDRE, avec facilité pour le payement, cinq PRESSES 
typographiques et 5 BALANCES à bascule sur lesquelles on 
peut peser 70.0 à 4200 kilog. S'adresser faubourg Ste-Mar°u,erite 
n"4!9. <oô

318 La. partie des BIENS du notaire Dejardin de Borlez » 
dont la VENTE était fixée au 18 courant,( voyez les n° 97 
et 110 de ce journalisera exposée et adjugée définitivement 
lundi I« juin 1829, à deux heures de relevée, au domicile 
du sieur Laurent Dumont, cabaretier à Viemme.

Les conditions de la vente présentent toutes les sécurités 
désirables. S’adresser à M» Jamouile , notaire à Saive , canton 
de Waremme, pour en prendre inspection.

Par exploit de l’huissier Vrancken de Liège, en date du 
huit mai courant, la commission permanente du syndicat 
d’amortissement à Amsterdam , poursuite et diligence de 
M. Ferdinand Delmarmol administrateur des domaines, de
meurant à Liège , pour lequel domicile est élu chez M. Joseph 
Lejeune , agent du domaine à Liège y demeurant rue d’Amav 
»° 653. En vertu d’une contraintejen forme signifiée parlé 
meme exploit a fait faire commandement au sieur Nicolas 
Mignolet de Lantremange ou en cas de décès à ses héritier 
vont les noms et domiciles actuels sont inconnus, 1° par af 
fiche a la porte de l’auditoire du tribunal civil de première 
instance séant à Liège. 2° par la présente insertion confor
mement a 1 arrête royal du («avril 1814, de payer dans la 
huitaine en mains dudit M. Lejeune, la somme de trois cent 
deux florins J2 cents en deniers ou quittances valables, 
montant sauf erreur et toute déduction faite des arrérages 
échus de 1788 a 1828 au 30 novembre, d’une rente d un 
niuid epeautre provenant de l’abbaie de Stavelot, due en 
vertu de paies décennales accomplies avant i 794

À. J. Vrakkjen. 453

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.
Demande en extension de concession de mines de Houille.
Par petition enrégistrée au gouvernement de la provihc 

<c .Liege, le 22 février 1829, sous le n° 1255 du réper 
one particulier, les sieurs André Vanderheydcn à Hauzcur 

ce Liege et Edouard Vanderheydcn à Hauzeur , d’Ougrée; on 
oime une deuxième demande en extension de conccssioi 

c e. mine de Houille , gisantes sous des terrains d'une étcndui 
superficielle de i6 bonniers 68 perches 80 aunes, dépendan: 
de la commune de Jemeppe,et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit.

Au Nord-Ouest, Nord et Nord-Est, partant à la ruelle 
de la Basse Rognaç , au passage d’une ligne droite droite tirée 
de la maison delà veuve Paquo , sur un coude formé parla 
ruelle de la Haute Rognac ; suivant ensuite vers lEst, cette 
ligne droite longue de 460 aunes jusqu’à la maison de la veuve 
Paquo; de cette maison, par une 2e ligne droite longue de 
117 auues tirée sur la jonct on du chemin de Ruthier àJc- 
meppe avec le sentier ties Meuniers , et s’arrêtant au poinl 
de rencontre de la ruelle des Meuniers , avec une autre nulle 
se dirigeant vers le Nord, prenant alors la ruelle des Meu
niers et la continuant vers l’Est jusqu’à celle des Maquels; 
suivant ensuite cette dernière ruelle, puis le chemin de Ru* 
thier à Jemeppe jusqu’à la rencontre d'une ligne droite ti
rée* du carrefour de Touvoye sur un vieux chêne situe au 
chemin de Souxhon , à Flemalle-Grande et s’ar. ét nt à la ren
contre de l«a ruelle de la Basjse-Rognac. . I

Au Sud-Est et Nord-Ouest, suivant ensuite cette ligne droite 
longue de 1300 aunes, dans la direction de la Paille., jusquia 
ladite ruelle de la basse-Rognac , prenant alors cette dernicie 
ruelle et la continuant vers le Nord, jusqu’au point de 
départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers, vingt* 
cinq cents par bonnier métrique. .

Les États Députés de la province de Liège , en execution ic 
la loi du 2 1 avril 1810, et de l’arrêté royal du <8 septenmie 
1818 , et d’après la dépêche jninistérielle du \ 1 juillet lo 0

[ArrètiyKT : ~
i° Les bourgmestres de Liège, Ougrée et Jemppej feront a 

cher pendant quatre mois consécutifs la demande en concession 
cirdessus analysée. . , i

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanc i ^ 
l’issue de l’ofiiee devant la porte de la maison conimuü 
de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
de publication. . n:5tra.

Il pourra être pris au bureau des mines de 1 atlmi 
tion provinciale plus ample connaissance de la 
dont il s’agit. < % -s jeJ

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième nl01“ jan{ 
autorités susnommées nous adresseront les certificats coi ^ 
les publications et affiches ainsi que les oppositions qui p° 
leur être parvenues. nce et

Le pre'sent sera inséré dans les journaux de la pr°vl 
expédié aux bourgmestres prénommés. , „oblei

Fait en séance à Liège le 6 mai 1829, presens 
et très honorables seigneurs,

Baron de Crassier, Knaeps-Kénor 
comte de Lannoy TValthàry

B elle froid.
Le président.. Signe Sa'M ‘ „j 

Par la députation le greffier des Etats, oigne

de CoUard-Tro'Mlet 
et Çtawhe*

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du SpeMac*e' âU4£




